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Contrat d’engagement « Fromages et yaourts de chèvre »
D’avril à novembre 2025

Les signataires du présent contrat s’engagent à respecter les principes et engagements définis dans la charte 
des AMAP (Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne), disponible auprès de l’association ou du 
réseau FAMAPP.

Engagements des producteurs :

 Livrer tous les 15 jours des fromages et yaourts de chèvres issus de la chèvrerie de Marion & Fabien.
 Être transparents sur la qualité des fromages distribués, du mode de fixation du prix et de nos méthodes de travail.
 Donner régulièrement des nouvelles de la chèvrerie.
 Accueillir au moins une fois dans l’année les adhérents sur la ferme (inscription préalable).

Engagements de l’adhérent :

 Être adhérent à l’association « AMAP de Pont Saint Maxence».
 Préfinancer la production.
 Assurer au moins une permanence pendant la période concernée par le contrat.
 Gérer le partage éventuel de son panier, ses retards et ses absences aux distributions.  
 L’AMAP disposera des paniers non pris le jour de la distribution.
 Participer à l’assemblée générale.

Engagements communs :

 Les partenaires s’engagent à partager les risques et bénéfices naturels liés à l’activité agricole, à la transformation et 
à faire part au collectif des soucis rencontrés.

 Aucune décision entraînant un changement majeur dans les engagements ci-dessus ne sera prise sans concertation 
entre les AMAPiens et les producteurs.

En cas de situation exceptionnelle (catastrophe climatique, …) les conditions d’application de ce contrat pourront être revues, 
avec la possibilité d'une diminution des quantités de produits. Au cas où la situation se prolongerait, une réunion spécifique 
devra réunir les adhérents et les producteurs.

Vous vous apprêtez à vous engager jusque fin novembre, et nous vous en remercions d’avance. Nous  
espérons que nos fromages, glaces et yaourts vous plairont. Face à la multitude de produits proposés, 
nous  avons  été  obligés  de  mettre  en  place  4  fichiers  qui  vous  permettent  également  d’étaler  vos 
paiements par chèque en fonction des périodes. Merci de renseigner le montant total de ces périodes,  
afin de faciliter la gestion des commandes :

Période Dates concernées Montant
1 Du 4 avril au 13 juin
2 Du 27 juin au 5 septembre
3 Du 19 septembre au 28 novembre

Tomme et glaces 13 juin et 3 octobre : tomme
13 juin et 22 août : glaces

Merci à tous pour votre soutien (et particulièrement à Christèle pour son aide) et bonne dégustation !

Marion et Fabien
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